
Quelle est la valeur juridique d’un accusé de lecture automatique
dans les échanges professionnels au Luxembourg ?

Réponse courte

Un accusé de lecture automatique n’a pas de valeur juridique suffisante dans les échanges professionnels au

Luxembourg. Il atteste uniquement de l’ouverture technique d’un message, sans garantir la réception ni la prise de

connaissance effective de son contenu par le destinataire.

Il ne peut pas être utilisé comme preuve unique pour des notifications à portée disciplinaire ou contractuelle, ni être

assimilé à une signature électronique ou à une remise contre récépissé. En cas de litige, il doit être complété par

d’autres moyens de preuve reconnus par le droit luxembourgeois, tels que la lettre recommandée avec accusé de

réception ou la remise en main propre contre signature.

Définition

Un accusé de lecture automatique est une notification générée par un système informatique ou une messagerie

électronique, signalant que le destinataire a ouvert ou consulté un message électronique. Cet accusé atteste

uniquement de l’action technique d’ouverture du courriel ou du document, sans garantir la prise de connaissance

effective de son contenu par le destinataire.

L’accusé de lecture automatique se distingue des accusés de réception ou des signatures électroniques, qui

impliquent une action volontaire et identifiée du destinataire. Il s’agit d’un mécanisme purement technique,

souvent paramétré par défaut dans les outils de messagerie.

Conditions d’exercice

L’émission d’un accusé de lecture automatique dépend de la configuration des logiciels de messagerie utilisés par

l’expéditeur et le destinataire. Au Luxembourg, l’utilisation de ce dispositif ne nécessite pas de consentement

préalable, sauf si des données à caractère personnel sont collectées ou traitées, auquel cas le respect du

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et de la loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à

l’égard du traitement des données à caractère personnel s’impose.

L’accusé de lecture automatique ne peut être exigé comme preuve unique de la réception ou de la prise de

connaissance d’un document à valeur juridique, notamment pour les notifications disciplinaires, convocations ou

modifications contractuelles. L’égalité de traitement et la traçabilité des échanges doivent être assurées dans le

respect des droits des salariés.
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Modalités pratiques

Dans la pratique, l’accusé de lecture automatique est généré sans intervention humaine, généralement dès

l’ouverture du message par le logiciel de messagerie. Le destinataire peut désactiver ou ignorer ce dispositif, ce qui

limite sa fiabilité et sa portée probante.

Les systèmes de messagerie ne garantissent ni l’authenticité de l’accusé, ni l’identité réelle de la personne ayant

ouvert le message. L’accusé de lecture automatique ne peut donc être assimilé à une signature électronique ni à une

remise contre récépissé. En cas de litige, la production d’un tel accusé ne suffit pas à établir la preuve de la réception

ou de la prise de connaissance effective d’un document par le salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de ne pas se reposer exclusivement sur les accusés de lecture automatiques

pour prouver la communication d’informations importantes aux salariés. Pour les actes nécessitant une preuve de

réception ou de notification, il convient d’utiliser des moyens reconnus par le droit luxembourgeois, tels que :

La lettre recommandée avec accusé de réception

La remise en main propre contre signature

La notification par huissier de justice

L’accusé de lecture automatique peut constituer un élément de faisceau d’indices, mais il doit être complété par

d’autres preuves en cas de contestation. Il est conseillé d’informer les salariés des modalités de communication

électronique adoptées au sein de l’entreprise et de formaliser ces pratiques dans le règlement interne ou une charte

informatique, conformément à l’obligation d’encadrement humain des dispositifs numériques.

Cadre juridique

La valeur probante des accusés de lecture automatiques n’est pas reconnue par le Code du travail

luxembourgeois ni par la jurisprudence nationale comme équivalente à celle d’une notification formelle. Les

principales références juridiques applicables sont :

Article L.121-6 du Code du travail : encadrement des modalités de notification des actes disciplinaires

Article L.124-2 du Code du travail : notification des modifications contractuelles

Article 1341 du Code civil : exigence de preuve écrite pour les actes juridiques

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et loi modifiée du 1er août 2018 : protection des données à caractère

personnel

Articles L.261-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : exigence d’une preuve certaine et non

équivoque de la réception d’un document par le salarié
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Les accusés de lecture automatiques ne répondent pas aux exigences de sécurité juridique requises pour les

notifications à portée disciplinaire ou contractuelle.

L’accusé de lecture automatique ne constitue jamais une preuve suffisante de la réception ou de la prise de connaissance d’un

document à valeur juridique. Pour toute notification à portée disciplinaire ou contractuelle, privilégiez des moyens de preuve reconnus

par le Code du travail luxembourgeois et la jurisprudence nationale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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